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Environnement 
La commune a signé une convention avec 
le syndicat Mixte du bassin de la Dives. 
Le cours d’eau actuel très peu biogène et 
les aménagements historiques ont 
participé à la dégradation de l’état 
écologique de la rivière et de certaines 
berges. Cette convention a pour objectif 
de préserver et restaurer l’état écologique 
des cours d’eau et des milieux 
aquatiques. Dans cette idée, deux zones 
«test» ont été définies le long de la 

Muance au niveau de la rue de 
Croissanville. Aucun entretien ne sera 

réalisé sur ces deux zones. Cette 
expérimentation a pour but  de revitaliser 
la Muance et laisser la nature reprendre 
sa place. 

 

Vie associative 
► Familles Rurales  a ouvert un 
nouveau créneau de yoga le 
mardi de 10h30 à 12h et un cours 
de Taï-chi le mardi de 18h30 à 19h30. Il 
reste des places au  cours de théâtre, 
dessin, anglais et pilates. Infos au 
06.78.02.53.57 ou contact@famillesrurales-
argences.fr 
► Le club de tir à l’arc organise 
son concours annuel le samedi 23 
octobre (14h-20h) et dimanche 24 
octobre 2021 (9h-16h) au gymnase des 
Marronniers (passe  sanitaire obligatoire).  

La boîte à livres 
Les jeunes élus du conseil 
municipal des jeunes ont 
récemment nettoyé la boîte 
à livres située dans le cœur 
de bourg. Nous comptons 

sur la civilité de chacun pour que 
cet espace retrouve sa vocation 
première, à savoir le partage des 
ouvrages. La boîte à livres n’est pas 
une  déchetterie!  

Le centre aquatique  
Il reste des places pour : 

- Les stages de natation intensif 
apprentissage et perfectionnement 
(à partir de 8 ans) proposés 
pendant les vacances . 
- L'abonnement Kid's Form pour les 
4 -12 ans. 
Prolongation de l'offre commerciale 
jusqu'au 30 octobre ( frais 
d'adhésion offerts) - 09.71.00.14.14 

Permanence finances publiques 
La Maison de Services au Public 
propose des permanences pour 
répondre à vos questions fiscales (impôts 
sur le revenu, taxe d'habitation, taxe 
foncière, prélèvement à la source) les 
mardis 12, 26 octobre et 2 novembre 2021 
de 9h à 12h à la Mairie de Bellengreville. 
Sur inscription au 02.31.23.68.08.  

Permanences à la Mairie 
- Logement : mardi de 10h à 12h 
sans rendez-vous. 
- CCAS : lundi sur rendez-vous au 
02.31.27.90.60. 

Travaux 
La commune avait été sollicitée 
par des jeunes Argençais sur 
l’aménagement du terrain 

d’évolution. La commission «Jeunesse» a 
travaillé sur ce projet. D’ici la fin de 
l’année, le skate-park sera totalement 
rénové et une aire de jeux pour les 
enfants sera installée.  

Groupe scolaire Paul Derrien 
► 8 classes de la Petite Section au CE2 
ont participé à l’opération «Nettoyons la 
nature» le vendredi 24 septembre 
dernier. Le but était de sensibiliser les 
élèves au développement durable.  
► Un abri à vélos et trottinettes a été 
installé pour le plus grand plaisir des 
enfants et des enseignants! Une table de 
ping-pong  cofinancée par l’association 
des parents d’élèves a été mise en place 
dans la cour du cycle 3.  
► Les drapeaux français et européen ont 
été positionnés sur la façade de l’école 
élémentaire. 

Rappel des horaires de la Mairie 
L’accueil physique et téléphonique 
de la Mairie est ouvert aux horaires 
suivants : 
Lundi  :   10h-12h               
Mardi  :   15h-17h30 
Mercredi :  10h-12h 
Jeudi :  10h-12h,  15h-17h30 
Vendredi :   10h-12h,  15h-17h30 
02.31.27.90.60 
@ secretariat.mairie@argences.com 

Le centre de loisirs sera ouvert 
durant les vacances du 25 octobre 
au 5 novembre  2021 sur le thème 
«Montres en folie» (intervenant, 
animations, journée Halloween…) 
Inscriptions et infos au 06.73.33.90.26 ou 
argences.alsh@uncmt.fr  

Bienvenue à Argences Société ProtechFoyer installée 2 chemin de Béneauville : 
ramonage, entretien poêle à granules, démoussage…02.31.23.31.31. 

Convention FREDON : si vous 
constatez la présence d’un nid de 
frelons asiatiques sur votre 
propriété, vous pouvez le signaler aux 
services techniques au 02.31.23.93.83 pour 
organiser sa destruction. 

Garde d’enfants : pour 
rappel, le territoire de la CDC 

Val ès dunes dispose :  
- D’un relais petite enfance La Petite 
Libellule à Vimont - 02.31.38.29.67  
 -D’un relais petite enfance Le Moulin 
des Petits à Argences - 02.31.23.72.70.  
Les RAM ont pour objectif d’informer les 
parents et les professionnels, 
d’encourager les rencontres et les 
échanges et de professionnaliser le 
métier d’assistant maternel. 
 - La Maison Assistant(e)s Maternel(le)s  

"O Mam'our"  à Argences  qui regroupe 4 
assistantes maternelles agréées - 
02.31.24.88.28. 

Collecte de sang au Forum le 
jeudi 14 octobre 2021 de 15h30 à 

19h30. Prendre rendez-vous sur https://
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/collecte ou 
au 02.31.53.53.53. 

Vie locale 
- La commune accueille un 
nouveau policier municipal à 
compter du  1er octobre 2021. 
- Comme en 2020, la commune 
renouvèlera exceptionnellement 
cette année, les bons cadeaux 
offerts pour les habitants de 72 ans 
et plus inscrits sur les listes 
électorales (bon nominatif utilisable 
chez les commerçants participants à 
l’opération). 

Effectifs de la rentrée 2021 
Le groupe scolaire Paul Derrien accueille 
333 élèves. Le collège Jean Castel 
rassemble 521 élèves. L’école Sainte 
Marie compte 190 élèves. 
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